
Lycées: leprivébienmieuxdotéquelepublic
▶ Des chiffres confiden-
tiels prouvent qu’à Paris

les établissements sous
contrat disposent de plus
d’heures d’enseignement
par élève que le public

▶ Notre enquête montre
que les moyens attribués
par l’Etat à ces institutions

sélectives sont supérieurs,
à effectif et composition
sociale équivalents

▶ L’écart tient à la réparti-
tion des ressources entre

le primaire et le secon-
daire, favorisant l’élitisme
du privé, quand le public
lutte contre les inégalités

▶ Lesdonnées de la capi-
tale, les seules auxquelles
nous ayons eu accès,font
apparaître une distorsion

entre deux systèmes
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Ceslycéesparisiens

privés surdotés par
rapport au public
Lesétablissements privés de la capitale disposent de

plus d’heures d’enseignement, rapportées au nombre

d’élèves,dans lesfilières générales. En primaire et

au collège, lestaux d’encadrement sont moins bons

ENQUÊTE

P
aris offre un exemple, à

l’échelle d’une ville, des effets
de la coexistence de l’enseigne-
ment public et de l’enseigne-
ment privé sous contrat, réunis

sous la même bannière de
l’éducation nationale mais soumis à des

règles différentes. Les écarts de mixité

sociale, dans un environnement très concur-

rentiel, en sont la manifestation la plus

connue. Alors que, en transformant la plate-

forme Affelnet, le rectorat de Paris a réformé

en profondeur l’affectation des lycéens dans

les établissements publics, pour les obliger

à mélanger les élèves, les établissements

privés, très sélectifs, ont conservé leurs

propres procédures d’admission.
Lecloisonnement desdeux systèmes abou-

tit à d’autres divergences, moins connues.

LeMonde a eu accèsà une base de données

interne à l’éducation nationale, dont l’ana-
lyse révèle d’importants écarts en matière

d’allocation des financements de l’Etat au

sein des établissements, selon qu’ils appar-

tiennent au privé sous contrat ou au public.

Ceschiffres confidentiels –que LeMonde n’a
pu consulter que pour Paris – montrent que

les moyens d’enseignement par élève, attri-

bués par le rectorat, sont supérieurs dans les

lycées généraux privés de la capitale à ceux

de leurs homologues du public, à effectif

et composition sociale équivalents.

Parmi ceslycées bien dotés figurent lesins-

titutions privées très sélectives, dont lestaux

de réussite et de mentions au baccalauréat

atteignent des sommets, comme Stanislas,

Saint-Jean-de-Passy,Jeannine-Manuel, Saint-

Michel-de-Picpus, ou encore l’Ecole alsa-

cienne. Un déséquilibre qui se répercute né-

cessairement à d’autres niveaux. Cequi est

donné en plus au lycée est prélevé sur une

enveloppe globale qui va du primaire au se-

condaire et qui est proportionnelle à celle du

public par rapport à leurs effectifs respectifs.

Le Monde s’est concentré sur les 61 lycées

ne comportant que des séries générales – la

comparaison avec les voies technologiques

et professionnelles est également favorable

au privé, mais elle est plus difficile à analyser

car ces filières exigent des dotations en

heures plus élevées et très variables. Un indi-

cateur scruté de près par l’éducation natio-

nale donne une idée des moyens dont

dispose un établissement : le «H/E », soit le

nombre d’heures d’enseignement hebdo-

madaire divisé par le nombre d’élèves. Plus

il est élevé, plus l’encadrement et les condi-
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tions d’enseignement sont favorables.

« C’EST ÉNORME »

En 2021,dernière année de disponibilité des

données, la moyenne est de 1,1pour les

lycées généraux publics parisiens, contre 1,27

dans le privé. Pour comprendre les consé-

quences decet écart à l’échelle d’un établisse-

ment, il faut regarder sa traduction dans

les dotations horaires globales. Connues
dans la communauté éducative sous le nom

de «DHG », ces enveloppes, que les direc-

tions reçoivent début janvier, sont un enjeu

majeur pour leséquipes. Ellescorrespondent

au nombre d’heures (et, in fine, au nombre

de postes de professeurs) que l’éducation na-

tionale donne aux collèges et lycées pour as-

surer les enseignements obligatoires, propo-

ser plus ou moins de spécialités en lycée,

créer desoptions, mettre en place desheures

de soutien ou descours en demi-groupe.

Pour un lycée de 500 élèves, un établisse-

ment avecun H/E de 1,27aura quatre-vingt-

cinq heures hebdomadaires de plus qu’un
autre avecun H/E de1,1.«C’esténorme ,réagit

un proviseur parisien qui a souhaité rester

anonyme. Avec cinq heures, j’ajoute une heure

de français, de maths, ou de n’importe quelle

autre discipline à mescinq classesde 2
de

. Avec

septheures et demie, je peux créer une option
langue ou théâtre pour tout le lycée.Avec une

trentaine d’heures, j’ouvre une classedeplus. »

Selon le rectorat de Paris et le secrétariat
général de l’Enseignement catholique,

premier des trois réseaux du privé parisien,

qui représente 80 % des établissements

privés sous contrat de la capitale, cet écart

s’explique avant tout par la taille des établis-

sements. Le H/E augmente mécanique-

ment lorsque les effectifs sont plus faibles

– ce qui explique que des lycées confession-

nels juifs de très petite taille se retrouvent

en tête des lycées les mieux dotés. Or sur

les 32 lycées généraux parisiens de moins

de 500 élèves, seuls deux sont publics. L’un
d’entre eux, le lycée Georges-Brassens, a le

H/E le plus élevé des lycées généraux

publics à Paris – ses effectifs seront transfé-

rés à la rentrée 2023 au lycée Bergson.

«D’une manière générale, nos établisse-

ments sont plus petits. Un gros lycée pour

nous, c’estun petit lycée pour le public », indi-

que Yann Diraison, le directeur général
adjoint de l’Enseignement catholique.

DÉSÉQUILIBRES

Mais la taille n’explique pas tout. Nos

comparaisons montrent que les mêmes

écarts sont systématiquement constatés à

effectifs égaux. L’offre de spécialités et de

sections linguistiques (très étoffée dans

le public à Paris) ne justifie pas non plus

des différentiels qui dépassent parfois la

centaine d’heures. C’est le cas, entre autres,

pour l’Ecole alsacienne, établissement privé

laïque du 6
e

arrondissement – les enfants

du ministre de l’éducation nationale, Pap

Ndiaye, y sont scolarisés au collège –, qui

disposait en 2021 d’environ cent vingt heu-

res de plus que Lavoisier, lycée public du

5
e

arrondissement, pour un même nombre

d’élèves autour de 570. Sans compter que le

privé, subventionné à 73% par de l’argent
public (Etat et collectivités), dispose de fonds

propres qui lui permettent de financer des

options supplémentaires.

Le rectorat de Paris précise que les dota-
tions dépendent du nombre de clas-

ses ouvertes : chacune de ces «divisions »

donne droit à un nombre d’heures précis,

et ce barème est le même pour le privé et le

public. Or elles sont souvent plus nombreu-

sesdans le privé, à effectif total égal – et donc

moins chargées. En 2021 dans les lycées

généraux parisiens, le nombre moyen d’élè-
ves par classeétait ainsi de29,7 dans le privé

et de 34,2 dans le public. La proportion de

classes à plus de 35 élèves était également

beaucoup plus faible dans le privé sous

contrat, 4 %, contre 35% dans le public.

D’autres déséquilibres apparaissent lors-

que l’on compare les établissements en fonc-

tion de leur composition sociale. Dans le

public, l’analyse montre une corrélation

entre l’indice de position sociale (IPS), qui

détermine le profil d’un établissement, et

le niveau de dotation : les lycées les plus

défavorisés de Paris – qui n’apparaissent pas

dans nos graphiques car ils ont des filières

technologiques – sont les mieux dotés.

« Nous modulons les moyens en fonction de

l’IPS,endonnant plus demarge aux établisse-

ments défavorisés », assure le rectorat. Dans

la voie générale, Henri-IV, comme d’autres
lycées publics privilégiés, dispose ainsi d’un
H/E plus faible que Colbert, dont l’IPS est

en dessous de la moyenne nationale. Mais

avecun H/E de 1,18,ce dernier reste pourtant

derrière bon nombre de lycées privés très

privilégiés, dont Saint-Michel-de-Picpus

(1,19),l’école bilingue Jeannine-Manuel (1,25),
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ou encore Saint-Jean-de-Passy(1,36).

L’analyse desdonnées auxquelles LeMonde

a eu accès confirme pourtant des observa-

tions déjàtirées de l’étude des indices deposi-

tion sociale : si les établissements généraux

parisiens sont globalement favorisés, les

lycées privés le sont davantage. Ils accueillent

une population plus homogène et un nom-

bre de boursiers bien plus faible, y compris

dans les établissements d’élite. En 2021, le

lycée Stanislas a, par exemple, le même IPS

très élevé qu’Henri-IV, mais un public deux

fois moins hétérogène socialement, et un

taux de boursiers 13,5fois inférieur – il est

pourtant proportionnellement mieux doté.

Comment justifier de telles distorsions

horaires alors que, dans les deux cas, les

dotations sont financées par des fonds

publics et attribuées selon les mêmes règles

par le rectorat de Paris ? Les enseignants et

chefs d’établissement, comme les responsa-

bles des réseaux d’enseignement privé que
nous avons contactés se sont étonnés, souli-

gnant des dotations à la baisse cesdernières

années. Pierre de Panafieu, directeur de
l’Ecole alsacienne, avance une explication

qui tient, selon lui, à la « spécificité » de

son établissement : « Deux lycées publics, et

même deux lycées de l’enseignement catholi-

que peuvent se partager desoptions, des lan-

gues,desspécialités. Nous nepouvons pascar

nous fonctionnons de manière autonome. »

«Jen’ai pas l’impression que les H/E soient

insultants dans nos établissements, et le recto-

rat nenous fait pas decadeau sur lesmoyens,

renchérit Jean-François Canteneur, directeur

de l’Enseignement catholique du diocèse

de Paris. Mais je ne peux pas comparer avec

le public car je n’ai aucune idée de la manière

dont ils sont dotés.»

« IMPÉRATIFS D’ATTRACTIVITÉ »

Interrogé, le recteur de Paris, Christophe

Kerrero, reste évasif sur les écarts de dota-

tions entre lycées généraux et sur le fait que

des lycées privés sélectifs et socialement

privilégiés se trouvent mieux lotis que des

établissements publics qui le sont moins,

à rebours de la logique de distribution des
moyens et de la politique en faveur de la

mixité menée dans le public. Mais il certifie

que les deux enveloppes budgétaires sont

«strictement paritaires »,et que la raison est à
chercher du côté de la spécificité de gestion

de l’enseignement privé.

De fait, les financements du privé et du

public relèvent de circuits, de services et de

logiques différents à tous les échelons. Au

niveau du ministère de l’éducation natio-

nale, les moyens du public sont aux mains

de la direction générale de l’enseignement
scolaire (Dgesco), mais c’est la direction des

affaires financières (DAF) qui gère et distri-

bue les moyens du privé dans les académies.

Contactée, elle explique procéder àla réparti-

tion avec descritères similaires à ceux de la

Dgesco, mais à l’échelle du seul environne-

ment du privé. Pour Paris, académie très

favorisée socialement, il en résulte une sous-

dotation au regard de sa démographie,

précise la DAF.

D’autres particularités viennent s’ajouter,
qui différencient encore les processus d’allo-
cation desmoyens. Lapremière tient à l’archi-
tecture du budget de l’Etat, qui octroie à l’en-
seignement public deux enveloppes distinc-
tes, l’une pour lesécoles, l’autre pour les collè-

geset lycées,tandis que le privé se voit doter

d’un portefeuille unique réunissant tous les

financements du primaire et du secondaire.

Laseconde réside dans la forte participation

des réseaux d’enseignement privé, notam-

ment catholique, à la répartition de leurs

dotations, avec la DAFau niveau national et

avec les autorités rectorales au niveau acadé-

mique. Des détails qui n’en sont pas, puis-

qu’ils laissent à l’enseignement privé la sou-

plessede définir ses propres équilibres entre

les degrés, et de demander, par exemple, à

basculer des fonds du premier vers le second.

Il en découle la possibilité pour les respon-

sables de l’enseignement privé de proposer

des arbitrages différents de ceux du public .
«Des choix sont faits au niveau des chefs de

réseau [catholique, laïque et juif], explique

Claire Mazeron, directrice académique des

services de l’éducation nationale (Dasen)

chargée des lycées à Paris. Quand on discute

aveceux sur lesouvertures ou les fermetures

de classes, on voit que, souvent, le choix est

fait de privilégier le lycée général. A Paris, les

taux d’encadrement sont, à l’inverse, beau-

coup moins favorables dans le premier degré

et au collège dans l’enseignement privé que

dans le public. » Selon plusieurs sources, les

chefs d’établissement du privé – souvent à

la tête d’un groupe scolaire qui réunit collège

et lycée – disposent également d’une sou-

plesse plus importante pour répartir leurs

moyens. LeMonde n’a pas pu se procurer ces

chiffres, mais la DAFconfirme que si le H/E

est plus favorable au privé en lycée en 2021,

la tendance s’inverse en prenant en compte

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 1;12;13

SURFACE : 63 %

PERIODICITE : Quotidien

RUBRIQUE : Premiere page

DIFFUSION : 275310

JOURNALISTE : Romain Imbach, Sy…

20 janvier 2023 - N°24274



le collège, où les classes sont beaucoup plus

chargées dans le privé.

Une concentration intentionnelle des

moyens sur le lycée alors que la politique du

ministère donne la « priorité au primaire »?

Yann Diraison, du secrétariat général de

l’Enseignement catholique, admet que « des

choix liés aux impératifs d’attractivité des
lycées peuvent être faits localement ». Cet

impératif est d’autant plus prégnant dans

la capitale que la concurrence scolaire y
est portée à son paroxysme, notamment

au lycée. «Si vous ne proposez pas un mini-

mum de langues et de spécialités, votre lycée

est en danger »,précise-t-il, sans pouvoir dire

ce qu’il en est sur Paris. Les responsables

de réseaux privés parisiens, et notamment

le diocèse, eux, n’ont pasconfirmé.

«En termes de business model , la démarche

se comprend : c’est le lycée qui fait la réputa-

tion d’un groupe scolaire, par sesrésultats au

bac et son taux de mentions », analyse Julien

Grenet, chercheur à l’Ecole d’économie de

Paris chargé du suivi de la réforme d’Affelnet.
Pour le chercheur, se pose la question de

l’égal accèsdesélèves à une ressource publi-

que : « Non seulement les établissements

privés écrèment leurs effectifs enne sélection-

nant quedesélèvesperformants, mais enplus,

ils disposent de plus de flexibilité dans la

gestion desmoyens.»

Cependant, la responsabilité de la gestion et

de la distribution desmoyens revient en der-

nier lieu au rectorat, seul à même d’autoriser
une ouverture de classe dans le privé sous
contrat et d’attribuer les«DHG ». Tous nos in-

terlocuteurs dans le privé, chefs de réseau ou

chefs d’établissement, nous ont d’ailleurs
renvoyés à leurs «discussions » avec lesauto-

«Les réseaux privés font leur choix en fonc-

tion de leurs priorités, ils ont cedroit », répond
M. Kerrero, assurant surtout veiller àcequ’ils
soient «en conformité avec la politique aca-

démique » en ne fermant ni section profes-

sionnelle ni section technologique – ou en
n’ouvrant pasdeclassesde 2

de
supplémentai-

res quand, en face, le public en ferme. «Cha-

que recteur dispose d’une souplessedans l’at-
tribution des moyens et chacun d’entre eux

peut subir despressions, assureFranck Pécot,

responsable du SNEP-UNSA,un syndicat des

personnels de l’enseignement privé. Une

chose est sûre: l’académie de Paris est l’une
desmoins transparentes sur le sujet.»

p
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Nombre d’élèvespar classe

Des classes moins chargées dans le privé
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Classement des lycées généraux parisiens selon la dotation horaire distribuée par l’Etat en 2021,

en nombre d’heures d’enseignement hebdomadaires par élève

Lycée public Lycée privé sous contrat

Lycées recevant le moins

de dotation par élève

Lycées recevant le plus

de dotation par élève
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F

Plus l’indicateur est élevé,

plus l’encadrement des élèves

et les conditions d’enseignement
sont favorables.

Un taux d’encadrement meilleur dans les lycées privés

Exemples des différences dedotations de l’Etat entre secteur public et secteur privé, en2021

LelycéeSaint-Jean-de-Passy,avec

lemêmenombred’élèvesquele

lycéeCamille-Sée,aunecentaine

d’heuresdeplus d’enseignement
parsemaine.

Avec11élèvesdemoinsquele lycée

Carnotet unepopulationplus

favorisée,lelycée Stanislasreçoit

unequarantaine d’heures

d’enseignementdeplus.

L’Ecolealsacienne,plusfavorisée

socialementquelelycée
Gabriel-Fauréet scolarisant

unedizained’élèvesdemoins,

aenvironsoixante-dix heures

hebdomadairesdeplus.

Lycée public Lycée privé sous contrat

Nombre

d’élèves
Indice

de position sociale

Dotation,
nombre

d’heures par élève

par semaine
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Sources : Ministère de l’éducation nationale, APAE ;
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Des lycées privés mieuxdotés malgré des indices de position sociale plus élevés quedans le public

Dotation horaire hebdomadaire par élève selon l’indice de position sociale de l’établissement
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